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La grève de la collecte

Les élus communistes et parti de gauche de la métropole souhaitent que les négociations encours avec les salariés
de la collecte des déchets aboutissent au plus vite en répondant aux attentes des agents.

Le président de la métropole a annoncé des propositions ce 26 mars sur les salaires, mais l'intersyndicale a annoncé
qu'aucun accord n'avait été possible. Chacun comprend bien que la métropole doit maîtriser sa masse salariale,
dans un contexte de contractualisation imposée par l'état. Mais les dépenses de la collecte sont financées par la taxe
d'enlèvement des ordures ménagères, et donc comme pour l'eau, la logique veut que les recettes de collecte paie
les dépenses de collecte. C'était le principe validé par la mission TEOM que nous avons défendu. La métropole vient
de fixer le taux en forte baisse et à un niveau qui représente 95% des dépenses prévues. Elle l'a fait pour la
sécurisation juridique d'une délibération contestée depuis des années en justice par ceux qui voudraient faire de la
collecte un service marchand. Mais chacun voit bien dans la situation actuelle que la collecte est un service public
nécessaire à tous, même ceux qui ne produisent pas de déchets ! Il faut espérer que ce niveau de TEOM ne soit pas
un frein à une décision favorable aux demandes de revalorisation des salaires.

Les revendications portent aussi sur des conditions de travail et notamment sur les difficultés de remplacements qui
conduisent parfois à des circuits de collectes réalisé avec un seul ripeur. Nous soutenons le besoin de deux ripeurs
qui était défendu par tous les élus de la métropole dans les discussions suite au mouvement de 2012 et qui a été
acté dans les marchés de 2015. L'organisation doit garantir qu'aucun agent ne se retrouve en situation de
monoripeur dont nous connaissons la dangerosité

Au-delà des agents de la collecte, la colère sociale contre l'injustice fiscale et sociale peut s'exprimer dans de
nombreux secteurs. Pour beaucoup de travailleurs, les salaires sont trop bas pour vivre dignement, ce qu'ont
exprimé les gilets jaunes, comme les infirmières et d'autres.

Il faut espérer que d'autres catégories se mobilisent aussi pour faire grandir et converger un grand mouvement
populaire pour une augmentation forte de la majorité des salaires, et faire cesser le scandale des très hauts revenus
!
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